
Conseil d’établissement de l’école Au-Fil-de-l’Eau 2022-2023 
Séance ordinaire du mardi 29 novembre 2022 à 19 h 00 par visioconférence Teams 

PROCÈS-VERBAL 

 
Présences: Marie-Ève Charbonneau, Esther Denis-Pelletier, Annick Lacaille, Annie Lajoie, Maude Lemay-Brisebois, Jean-
François Meilleur(substitut), Émilie Muloin, Suzanne Otis, Roxanne Pelletier, Françoise Robert, Josianne St-Jean 
(substitut), Anny Tétreault (substitut), Marie-Noële Tanguay, Marie-Hélène Vinet, Christine Fournier (directrice), Johanne 
Rousseau (observatrice) 
 

1. Ouverture de la séance – présence et quorum  
 
Madame Christine Fournier ouvre la séance à 19h01 après avoir constaté qu’il y a quorum. 

 

2. Nomination au secrétariat 
 
Annie Lajoie sera secrétaire pour la séance d’aujourd’hui. 

 

3. Questions du public (10 min) 
    

(2 minutes par parent pour une durée maximum de 10 minutes)  
-Aucun public 

4. Adoption de l’ordre du jour 

 
L’adoption de l’ordre du jour ci-dessus est proposée par Marie-Noël Tanguay et appuyée par Annick Lacaille.     
À l’unanimité 
Résolution CÉ 22/23 – 11 
 
 
 

1. Présence et quorum Constat 
2. Nomination au secrétariat  Nomination 
3. Questions du public (10 min) Information 
4. Adoption de l’ordre du jour du 29 novembre 2022 Adoption 
5. Adoption du procès-verbal du 25 octobre 2022 Adoption 
6. Suivis au procès-verbal du 25 octobre 2022 Information 
              6.1         Cour d’école 
7. Mot de la direction  Information 
 7.1         Vie de l’école 
8. Travaux du conseil :  

8.1        Campagne de financement des vêtements Tornad'eau      Approbation le 31 octobre 2022 
8.2 Utilisation des locaux en dehors des heures de classe                                          Approbation 
8.3 Rapport annuel 2021-2022 (document remis lors de la rencontre)                          Adoption 

9. Mots 
               9.1. De la déléguée au comité de parents                                                         Information 

        9.2. Des enseignants (Nos bons coups!) Information      
        9.3. Du service de garde (Nos bons coups!) Information 

10.        Varia 
11.       Levée de l’assemblée 



 
 
 
 

5. Adoption du procès-verbal  
 

L’adoption du procès-verbal du 25 octobre 2022 est proposée par Annie Lajoie et appuyée par Émilie Muloin.      
À l’unanimité 
Résolution CÉ 22/23 – 12 

 

6. Suivis au procès-verbal du 25 octobre 2022 
 
 
Correction de la levée de l’assemblé pour 20h40 
 
La conférence du Dr. Nadia Gagné sur le rôle d’un parent dans le bien être psychologique de son enfant aura lieu 
demain 30 novembre 2022. Il y a une participation d’environ 90 parents du secteur dont 26 de notre école. 
 
Il y a eu un ajustement des heures au service de garde ce qui sera aidant pour le Goût-Heure. 
 
Nous évaluerons plus tard si nous ferons la campagne de financement avec “Le Recycleur” (vêtements). 
 
Les profits du course-o-ton seront utilisés pour le financement du Sports Découvertes et pour le projet 
d’embellissement de la cour d’école. 
 
6.1 Cour d’école 
 
Le projet sera déposé demain 30 novembre. 2 rencontres du comité et plusieurs échanges entres quelques personnes 
pour le finaliser et le remettre au CSSP. Il sera en 3 phases. Johanne Rousseau nous présente le canevas. Le projet 
devait être déposé pour décembre. Nous saurons si nous obtenons la subvention au printemps 2023. Les travaux ne 
débuteraient qu’à l’été 2024. 
 
La première phase est l’aménagement pour la classe extérieur dans le coin près du boisé et ruisseau. Si nous ne 
pouvons à cet endroit, il sera déplacé dans la pente (environ vis-à-vis les locaux B-109-110). 
 
Pour pouvoir déposer un projet pour obtenir une subvention, l’école doit avoir 10 000$ d’amassé. Nous l’avons dans 
notre fond à destination spécial depuis quelques années.  
 
Madame Stéphanie Sabourin du CSSP a fait un estimé des coûts des travaux. 
 
Nous essaierons d’aller chercher des commandites pour des végétaux, de la main d’œuvre ou autres qui aideraient à 
diminuer les frais pour l’école. 
 
La phase deux et trois seraient faits dans les années futures. 
 
Christine Fournier remercie les gens de s’être mobilisé rapidement vu le court délai pour la remise du projet. C’est 
beaucoup de travail. Belle concertation de l’équipe. Merci à madame Guindon pour son aide. 
 
Ce projet est proposé par Marie-Noël Tanguay et appuyé par Marie-Hélène Vinet. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 22/23 – 13 
 
 
 



 
 
 

7. Mot de la direction 
 

7.1 Vie de l’école 
 
Le calendrier de l’avant sera envoyé aux parents. Il propose de petites activités à faire en famille. Les cases animées 
sont des activités pour l’école (ex: journée chandail de Noël, journée apporte tes pantoufles, etc). 
 
L’OPP organise une activité de cartes de Noël pour remettre à une résidence de personnes âgées. 
 

 

8. Travaux du conseil 
 

8.1 Campagne de financement des vêtements Tornad'eau 
 

La campagne de financement des vêtements Tornad’eau a été approuvée par courriel le 31 octobre 2022. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 22/23 – 14 

 
8.2 Utilisation des locaux en dehors des heures de classe 

 
L’utilisation des locaux pour l’automne a été déposée. Un membre se questionnait sur le fait que les 
évènements ont déjà eu lieu avant l’approbation. 
 

Il est proposé par Roxanne Pelletier et appuyé par Françoise Robert d’approuver l’utilisation des locaux en dehors des 
heures de classe. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 22/23 – 15 

 
8.3 Rapport annuel 2021-2022 

 
Le rapport annuel du conseil d’établissement a déjà été déposé. 
Le projet éducatif sera à revoir. Mission / Vision / Valeur de l’école. 
Évalué en 2019, la vision commune pas toujours là. 
Le service en orthophonie a été travaillé à l’école. 
Le RAI apporte des changements dans les pratiques. 
Les TES envoient quels élèves ont besoin de service à la semaine et voir qui sont les élèves pour mieux 
répondre aux besoins de l’élève et pouvoir prévoir des pauses préventives à l’horaire pour mieux l’aider. 
Cibler d’avantage les objectifs. 
Procédurier. 
Portrait de classe. 
Atteinte du plan RAI. 
Évaluation du plan d’action. 
 
 

Il est proposé par Annick Lacaille et appuyé par Marie-Hélène Vinet d’adopter le rapport annuel 2021-2022. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 22/23 – 16 
 
 
 
 



 
 

9. Mots 
 
9.1 De de la déléguée au comité de parents 

Discussion ouverte dirigé par un représentant. À quoi devrait ressembler les écoles. Réussite des élèves. Pour PEVR 
printemps prochain. 

 
9.2 Des enseignants 

Le calendrier de l’Avant. 
La sortie du 1er cycle au Zükari (centre d’amusement intérieur) a été appréciée. 
Sondage pour 2e et 3e cycle en cours. 

 
9.3 Du service de garde 

Tout va bon train. 
 

 

10. Varia 
 

Aucun 
 

Levée de l’assemblée 
 
Tous les sujets ayant été épuisés, la levée de l’assemblée est proposée à 20h00 par Marie-Hélène Vinet et appuyé par 
Marie-Noël Tanguay.  
 
À l’unanimité. 
 
 
Annie Lajoie, secrétaire 
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